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Introduction

Le dernier congrès de la CIPS tenu à Palerme a 2005 a souligné l’importance primordiale du point de vue de l’avenir de notre confédération sportive de l’ouverture et de l’activité permanent dans les organisations ayant rapport avec la pêche sportive. Par conséquent – et dont nous sommes tous d’accord –  la CIPS, comme organisation sportive a un devoir et une tache éminente dans la défense, la protection de l’environnement. Cela est nécessaire pour la pratique de notre sport, et nécessaire pour y assurer les conditions à long terme. C’est dans cet esprit que la CIPS après le congrès de Palerme a lancé une activité dynamique de lobbying aussi dans le domaine de la protection de l’environnement, des eaux et des poissons.
Une deuxième raison de ce besoin d’ouverture est que le développement de la CIPS nécessite l’accroissement de son influence, donc la participation de plus en plus de pays et de fédérations. Par conséquent et pour y arriver, un des moyens efficaces consiste à avoir de plus en plus de relations sur le domaine international, qui rendent possible l’accroissement du prestige et de l’influence de notre organisation. Et évidemment d’avoir de plus en plus de pays aux organisations de la CIPS.
Il faut dire cependant que la reconnaissance de ces facteurs et de ces besoins s’est subie un retard assez signifiant et c’est vraiment après le congrès de Palerme, c’est-à-dire dans les deux années précédentes que nous avons commencé une activité plus vigoureuse pour nous joindre aux organisations internationales qui s’occupent notamment de la protection de l’environnement des eaux.

Participation aux conférences internationales
Une délégation de la CIPS composée de son président, Marcel Ordan et de son vice-président, Ferenc Szalay a participé à l’Assemblée Générale de la CGPM à Istanbul début de janvier 2006. Faisant suite à notre demande, la  CIPS a été invitée à participer au titre d’observateur à cette réunion. La CGPM c’est la Commission Générale de la Pêche sur la Méditerranée ou une vingtaine de pays sont représentés ainsi que 2 observateurs d’organisations intergouvernementales et 4 observateurs non gouvernementaux.

Au cours de cette assemblée, il a été présenté les principales activités des sous comités, en particulier en ce qui concerne l’évaluation des stocks, la collecte des données, la protection des écosystèmes et des habitats vulnérables, les habitats sensibles ont été identifiés, la gestion de l’effort de pêche. Il a été aussi adopté les recommandations de la commission internationale des thonidés de l’Atlantique (ICCAT), un projet de recommandation concernant le sanctuaire PELAGOS qui sera de nouveau examiné lors de la prochaine séance plénière.  Le sous-comité de l’environnement et des écosystèmes marins a insisté pour effectuer des études pilotes interdisciplinaires en vue de définir les principes de l’approche écosystèmique à la gestion des stocks partagés et poursuivre la coordination avec les projets concernés sur le suivi et le contrôle de l’incidence de la pêche sur les espèces protégées ou menacées d’extinction. A été également adopté un programme de poursuivre les recherches et élaborer un programme structuré relatif aux espèces vivant à des profondeurs supérieures à 1 000 mètres. 

Après l’élection du bureau, la candidature de la CIPS comme observateur fut proposée à l’assemblée par le président. Elle fut admise a unanimité. Vous pouvez lire notre rapport détaillé sur le site de la CIPS.

Nous avons assisté également à la 31eme conférence de la CGPM à Rome, début de janvier 2007. Des recommandations importantes furent proposées  et discutées, notamment: 
- sur la mise en œuvre de la matrice pour la tache de la CGPM
- sur la création de sous-zones géographique a l’intérieur de la zone de compétence de la CGPM. 
- sur la taille de 40 mm de maillage carré pour les culs de chaluts des embarcations exploitant les ressources démersales

- sur le sanctuaire Pelagos pour la conservation des mammifères marins 

Il a été aussi discuté et adopté les recommandations émanant de l’ICCAT qui est la Commission Internationale des Thonidés de l’Atlantique
           - concernant la mise en ouvre d’un programme pluriannuel pour le rétablissement du thon rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée

           - sur l’engraissement du thon rouge

           - établissant un programme pour le transbordement

Le président du Comité Scientifique Consultatif de la CGPM, M. Corrado Piccinettí,  a rapporté sur les activités réalisées par le CSC et ses organes subsidiaires. Il a souligné les efforts consentis pour intensifier les initiatives multidisciplinaires et renforces la coopération avec les organisations compétentes. De notre point de vue, nous voudrions souligne l’examen du Sous-comité de l’environnement et des écosystèmes marins concernant les questions liées a l’impact de la pêche sur les espèces protégées et menacées, et le renforcement de la coopération avec les partenaires internationaux, et parmi elles la CIPS. Vous pouvez lire notre rapport détaillé prochainement sur notre site.
Nous avons participé à la conférence annuelle de l’ICCAT en novembre 2006 qui est la Commission Internationale des Thonidés de l’Atlantique. A la session de la CGPM trois des recommandations de cette conférence ont été discutés et adoptés, notamment des recommandations
           - concernant la mise en ouvre d’un programme pluriannuel pour le rétablissement du thon rouge dans l’Atlantique Est et la Méditerranée

           - sur l’engraissement du thon rouge

           - établissant un programme pour le transbordement

Il nous faut noter a ce point que les décisions de l’ICCAT et par conséquent ces confirmations pour la Méditerranée par la CGPM ne sont pas favorables pour les pécheurs sportifs parce que l’augmentation de la taille minimale du thon rouge (30 kilos au lieu des 10 kilos) mettent en danger les manifestations sportives et les manifestations du tourisme de pêche qui constituent des événements importants du tourisme et de la pêche sportives. Notre délégation a exprimé ce point de vue au représentant de la Médisamac qui n’est pas non plus partisan de cette augmentation. Le ministre italien de l’Agriculture, M. De Castro qui a participé à la conférence de la CGPM à Rome, a aussi exprimé ses réserves à l’égard de cette décision.
Eaux internes

Un domaine suivant et très important de notre activité de lobbying consiste à être présent dans des organismes internationaux compétents qui traitent les sujets de l’eau douce, des eaux internes. C’est dans cet aspect que nous avons commencé des discussions avec les dirigeants du département et du programme des eaux internes de la FAO (EIFAC). Nous sommes arrivés finalement à être reconnu de la part de la pêche sportive a l’EIFAC et la CIPS est invitée aux prochaines réunions traitant des sujets des eaux internes et la pêche récréative et sportive.

Les comptes rendus de ces missions sont affichés au site internet de la CIPS.

AGFIS

La CIPS a participé en tant que membre ordinaire de l’Association Générale des Fédérations Internationales du Sport aux deux derniers congrès de cette organisation. Le rapport du président Marcel Ordan de la CIPS en donne les expériences.

Conclusions

Les expériences que nous avons eues nous permettent à arriver à la conclusion que le respect et le prestige de la CIPS se voit s’accroître dans les organisations internationales qui s’occupent des questions qui intéressent la pêche sportive. Dans les interventions, dans les rapports et dans les plans d’activité il y a de plus en plus allusions à la pêche sportive.

Une deuxième expérience très importante est le renforcement de l’intérêt des organisations internationales et par celles des diverses autorités nationales à la pêche sportive. Non seulement l’AGFIS, mais la CGPM, l’ICCAT et la FAO, et encore l’EIFAC donc des organisations qui auparavant ne s’étaient pas du tout intéressées aux sujets de la pêche sportive, créent désormais des groupes de travail, des ateliers pour examiner les impacts de la pêche récréative ou sportive a leur domaines d’action. La CGPM et l’ICCAT sont en voie de créer ces ateliers. Quand nous nous sommes intéressés par exemple à la direction des eaux internes de la FAO, nous avons été reçu avec grand intérêt. Et la FAO c’est une de l’organisation le plus importante de l’ONU qui s’occupe notamment des problèmes des eaux. Une conclusion importante nous en incombe: notre présence dans ces organisation et une participation éventuelle dans leurs groupes de travail constitue un élément de valeur a la reconnaissance internationale de la pêche sportive, et ceci dit a l’accroissement de l’audience de la CIPS. Il n’est plus possible donc dire des n’importe quoi sur la pêche sportive, parce que notre délégation de la CIPS y est à les corriger et nous avons la possibilité de présenter aux partenaires, aux dirigeants des organisations internationales et aux représentants des autorités nationales  les points de vue de la pêche sportive. C’est sur cette voie qu’une contribution importante est possible de notre part a la formation d’une vision internationale de la pêche sportive comme un sport qui protége et ne détruit pas l’environnement, qui défend les eaux et les poissons et n’est pas méchant avec eux. Ce sont des éléments importants de l’avenir de notre sport.
Une troisième conclusion que nous pouvons tirer c’est que nous avons désormais le statut d’observateur à la FAO. Ce qui est un pas encore, et de grand, à augmenter notre influence, l’influence de la CIPS et celle de notre sport tout entier. Et de même: avec la FAO, et après des organisations qui s’occupe plutôt des mers, nous serions arrivé finalement aux questions des eaux internes.

Propositions et initiatives

Par conséquent nous proposons de continuer et de renforcer notre activité dans ces domaines. La présence est indispensable dans ces organisations et organismes. Etre présent dans ces organisations internationales importantes signifie que sans notre organisation de pêche sportive ne serait pas prises des décisions qui concernent l’exercice la pêche sportive. Évidemment nous ne pouvons pas attendre que dans toutes les questions les points de vue de la pêche sportive seront dominantes. Mais nous avons ainsi la possibilité d'exposer nos points de vue et par cela nous pouvons influencer les points de vue de ces organisations.
Nous proposons également la recherche de la participation éventuelle dans les groupes de travail traitant les sujets de la pêche sportive. Pour le moment comme nous venons de le dire il nous offrent trois possibilités: un atelier de la CGPM qui traitera l’utilisation d’indicateurs socioéconomiques dans le domaine de la gestion des pêche, notamment en ce qui concerne la pêche de loisir et la pêche sportive et qui tiendra au mois de mars de cette année. 
L’autre possibilité éventuelle est un groupe de travail de l’ICCAT qui va se former dans peu de temps et qui traitera la définition de la pêche sportive. 

Et la troisième est de faire entendre notre voix de pêche sportive à l‘EIFAC, l’organisme des eux internes. Une initiative s’impose pour nous dans ce domaine et cela est particulièrement important aussi du point de vue d’élargir notre domaine d’action aux eaux douces. Nous avons déjà fait les démarches de préparation, il nous faudrait vivre de cette possibilité.
Il est évident que toutes ces activités signifient des dépenses. Certes il faut réviser notre budget.  Mais, en échange, nous aurions des possibilités nouvelles qui contribueront au développement de notre CIPS.
Budapest, le 25 Avril 2007.
